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Où a-t-on prévu de poser des sous compteurs ?

· Buanderie ?

· Atelier ? 

· Chambre d’amis ? 

· Grande salle ? 

· Batterie local vélos ?

· Batterie voitures électriques ?

Qui dit sous compteur dit répartition et cahier d’utilisation et temps de travail…pour qui ? 

Clés de répartition : par appartement, par utilisation, par nombre de personnes dans la famille, par millièmes ?

Voir d’autres habitats participatifs, s’informer sur internet, voir à Louvigny, voir La jeune pousse de Toulouse (les contacter par mail sur leur site).

On peut peut-être trouver un moyen moins rigoureux mais plus simple et moins chronophage.

LEQUEL ?

Faire un test avec les sous compteurs ne serait-ce que pour établir les prix : 

· Une nuitée pour la chambre d’amis, électricité +eau
· Privatiser la grande salle (un jour, un soir), électricité +eau
· Une petite ou une grande machine à laver ou une demie-charge

· Outils : privatif ou pour utilisation commune (ex : tondeuse, taille haie)
· Une charge de batterie vélo

· Une charge de batterie voiture

Penser à vérifier : l’arrivée d’eau dans le jardin ou une cuve externe

Parler des limites du terrain % au voisinage, de la haie, du grillage de protection, des portes et portillons. 
Fermeture des portes  du hall du rez-de-chaussée ?

